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Décision n° 875 du 15 juillet 1963 :

n° 875
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 15 juillet 1963
Numéro JO Date du numéro
n° 7 du 31/07/1963 31 juillet 1963

TEXTE INTEGRAL

Sont inscrits au tableau d’avancement et nommeés au grade d’adjudant pour compter du ler juillet 1963, le sergent-chef: —
Mohamed Said, n° mle 452, de la 2e Cie a Tadjoura. Au grade de sergent-chef, les sergents : — Houmad Ali, n° mle 1286, de
la 3e Cie a Ali-Sabieh ; — Bouh Guireh, n° mle 1467, de la 1er Cie a Dikhil. Au grade de sergent, le caporal : — Awalle Darar,
n° mle 2086, de la 1er Cie a Dikhil.
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